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Le Comité permanent sur la Télévision Transfrontière réunit les représentants des
Parties contractantes (13 à l'heure actuelle) à la Convention Européenne sur la
Télévision Transfrontière ainsi que les délégués observateurs des Parties non-
contractantes. Conformément à l'Article 21 de la Convention, le Comité
permanent peut formuler des avis sur l'interprétation des dispositions de cet
instrument. Lors de sa 7e réunion (21-22 novembre 1995), le Comité permanent a
adopté un avis portant sur l'applicabilité des dispositions de la Convention
concernant la publicité aux "infomerciales".

Standing Committee on Transfrontier Television (T-TT), Opinion on the
application of the Convention’s provisions on advertising to
"infomercials".

Comité permanent sur la Télévision Transfrontière (T-TT), avis portant sur
l’applicabilité des dispositions de la Convention concernant la publicité aux
“infomerciales”.
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